
                       RÈGLEMENT DU RASSEMBLEMENT U7 

                     ET DU TOURNOI JEUNE                                  
Étoile Sportive de Jouy Saint-Prest 

 

 

    Complexe sportif de l’ES Jouy St-Prest – Jouy (28) 
             Samedi 6 & Dimanche 7 juin 2026 

 

 

 

 

       Bienvenue ! 
 

Bienvenue au Rassemblement U7 et Tournoi Jeunes de l’ES 
Jouy Saint-Prest                                     

 
Deux jours placés sous le signe du plaisir, du jeu et de la 
convivialité, dans le respect des valeurs du football. 

Ce tournoi est organisé conformément aux principes du 
football d’animation FFF, notamment pour les catégories U7 
où le jeu et le plaisir priment sur le résultat. 

     Toute participation au rassemblement et/ou tournoi vaut 
acceptation pleine et entière du présent règlement. 
 

 

 

 



     Article 1 – Composition des équipes 

Les formats sont adaptés aux catégories et aux recommandations de la FFF : 

• U7 : 4 joueurs sur le terrain + 2 remplaçants (foot à 4) 

• U9 : 5 joueurs sur le terrain + 3 remplaçants (foot à 5) 

• U11 : 8 joueurs sur le terrain + 3 remplaçants (foot à 8) 

• U13 : 8 joueurs sur le terrain + 3 remplaçants (foot à 8) 

• U15 : 8 joueurs sur le terrain + 3 remplaçants (foot à 8) 

    Les remplacements sont libres et volants. 

 

 

 

                                   Article 2 – Encadrement & joueurs 

• Chaque équipe doit être encadrée par au minimum un dirigeant licencié. 

• Un joueur doit être licencié (saison 25/26) ne peut évoluer que dans 
l’équipe dans laquelle il est inscrit. 

     Exception : en cas de manque d’effectif, une équipe pourra utiliser des 
joueurs d’autres équipes dans la limite de 2 joueurs maximum, avec l’accord de 
l’organisation. 

 

 

 

          Article 3 – Règles de jeu 

• Le tournoi est soumis aux règlements généraux de la FFF pour les 
tournois jeunes. 

• Tacles interdits. 

• Les règles appliquées sont celles de la catégorie concernée. 

• La durée des matchs est fixée par l’organisation. 

 

 



    Points spécifiques 

• Le gardien ne peut intervenir à la main que dans sa surface. 

• Les dégagements après arrêt ou sortie de but se font exclusivement à la 
main. 

• Dégagements de volée et demi-volée interdits. 

• Pas de hors-jeu. 

• Une équipe absente au coup d’envoi perdra le match. 

 

 

 

                            Article 4 – Arbitrage 

• U7 : pas d’arbitrage officiel 

• U9 & U11 : arbitrage assuré par le club organisateur 

• U13 & U15  : arbitrage assuré par le club organisateur 

       Le début et la fin de chaque match seront signalés à la table de marque du 
podium. 

 

 

 

       Article 5 – Discipline & comportement 

Le respect est une règle essentielle du tournoi. 

Tout comportement antisportif (joueurs, éducateurs ou dirigeants) pourra 
entraîner : 

•    Exclusion temporaire (2 minutes) : contestation, anti-jeu 

•   Exclusion définitive : insulte, agression, faute grave 

     Tout joueur exclu définitivement sera éliminé pour le reste du tournoi. 

 

 



 

       Article 6 – Déroulement du tournoi 

                       Formule sportive 

• U7: 

o Format football d’animation 

o Enchaînement de matchs sous forme de plateaux 

o Aucun classement officiel 

o Pas de finale, tous les enfants sont récompensés            

• U9 / U11 / U13 / U15 : 

o Phase de poules (formule championnat) 

o Demi-finales croisées 

o Finales et matchs de classement 

La formule pourra être ajustée selon le nombre d’équipes engagées. 

      Attribution des points (U9 à U15) 

• Victoire : 4 points 

• Match nul : 2 points 

• Défaite : 1 point 

 

 

 

    Article 7 – Classement 

En cas d’égalité au classement général : 

1. Goal-average particulier 

2. Goal-average général 

3. Séance de 3 tirs au but, puis mort subite si nécessaire 

 

 



   Article 8 – Égalité en phases finales 

En cas d’égalité à l’issue d’un match à élimination directe : 

• Séance de 3 tirs au but, puis mort subite 

 

 

         Article 9 – Litiges 

Tout litige (prévu ou non) sera tranché par l’organisation du rassemblement/ 
tournoi. 
Les décisions seront sans appel. 

 

 

 

     Article 10 – Responsabilité & assurances 

• L’ES Jouy Saint-Prest décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou 
accident survenu à l’intérieur ou à l’extérieur du stade. 

• Chaque club est responsable des assurances couvrant ses joueurs 
(responsabilité civile et individuelle accident). 

 

 

 

            Article 11 – Buvette & restauration 

Une buvette avec restauration sera ouverte durant toute la durée du tournoi. 

                Boissons, sandwichs, snacks et restauration chaude seront proposés sur 
place. 

      Paiement accepté : 

• Carte bancaire (CB) 

• Espèces 

     Nous invitons l’ensemble des participants et accompagnateurs à privilégier 
la buvette du club afin de soutenir l’organisation du rassemblement / tournoi. 



 

   Article 12 – Sécurité 

   Pour des raisons de sécurité, les barbecues sont strictement interdits dans 
l’enceinte du complexe sportif à l’exception de celui organisé par le club 
organisateur pour le snacking et la restauration chaude. 

 

 

 

              Article 13 – Esprit du tournoi 

Ce tournoi se veut avant tout : 

•                  Un moment de plaisir pour les enfants 

•               Un espace de respect et de fair-play 

•               Une fête du football pour tous 

Chaque équipe s’engage à : 

• Respecter le présent règlement 

• Respecter les arbitres, éducateurs et adversaires 

• Adopter une attitude exemplaire sur et autour des terrains 

 

 

                       Très bon tournoi à toutes et à tous ! 

 

                                                             Le comité d’organisation de l’ES Jouy Saint-Prest 

 

 

 


